Séjour Culturel 2005
Principes et recommandations pédagogiques

guidant le fonctionnement des équipes d'encadrement du Séjour Culturel

organisé par la Fondation Hassan II pour les Marocains Résidant à l’Etranger

Tenant compte du fait que les enfants sont confiés par les parents à la Fondation pour passer des vacances hors du domicile familial, la Fondation se préoccupe de garantir à ses hôtes un séjour dans de bonnes conditions d’accueil et d’encadrement. Ceci implique la mise en place des modalités de fonctionnement de l’équipe d’encadrement et des recommandations pédagogiques définies ci après :
I - Modalités de fonctionnement de l’équipe d’encadrement

L’équipe d’encadrement fonctionne pour un seul et même objectif. Pour cela chaque membre de cette équipe a l’obligation de :
( connaître la Fondation en tant qu’organisateur du Séjour Culturel,

( s’imprégner de ses objectifs et partager les priorités et les orientations de la Fondation,

( faire preuve d’engagement pour la concrétisation de ces orientations ,
( connaître le public accueilli, s’adapter à ses spécificités (âges et origines différents…).

( faire preuve de bonne volonté, de créativité, d’imagination et de disponibilité,

( savoir communiquer et réagir convenablement en cas de dysfonctionnement ou de conflits,

( motiver les enfants à prendre part aux activités : présenter et expliquer suffisamment l’activité,

( être très attentif à l’hygiène des enfants à leur sécurité morale et physique,

( avoir le sens d’organisation : entreprendre, répartir les tâches, faire participer, accompagner , prévoir, prendre du recul et s’évaluer,
( œuvrer pour l’instauration d’un esprit d’équipe et de coopération,

( exercer pleinement son rôle éducatif, 

II - Cadre pédagogique (directives et obligations)
Encadrer les enfants mineurs participant au Séjour Culturel donne aux moniteurs l’occasion d’intervenir activement dans le processus pédagogique d’apprentissage de la vie en collectivité. C’est pourquoi le moniteur, dans l’exercice de sa fonction d’éducateur, doit :

( répondre impérativement aux conditions de recrutement requises (qualification, compétence, âge, aptitude physique et morale)

(  s’engager à observer les recommandations et les obligations ci après formulées:
1/  Pour l’exercice de la fonction de moniteur:
( Le moniteur doit mériter la confiance placée en lui,
( être homme/femme de dialogue,

( se conformer aux objectifs du Séjour Culturel et s'interdire de nuire à son bon fonctionnement,

( être conscient de ses tâches et s'engager à respecter la charte de qualité du Séjour,

( avoir le sens des responsabilités : il sait engager adroitement sa responsabilité et assumer ses obligations,

( être en quête du perfectionnement et de performance dans ses prestations,

( prendre l'initiative, innover, apprécier et assumer les conséquences de ses actes,

( avoir un comportement irréprochable,

( être attentif, vigilant et prévoyant,

( faire preuve de souplesse de patience et d'enthousiasme,

( pratiquer l'autocritique,

( savoir combattre l'usure la fatigue et l'ennui,

( agir dans le bon sens en cas de détresse,

( savoir repérer , signaler les anomalies, agir et intervenir en conséquence,
( connaître et respecter la réglementation en vigueur,
2/  Pour connaître l'enfant :

Le moniteur est tenu de :

( s'informer sur l'enfant à travers le dossier ou la famille,

( connaître et respecter ses droits,

( s'intéresser à lui et prendre soin de lui,

( avoir confiance en lui,

( lui prêter attention dans toutes les situations,

( dégager, par la pratique, ses aptitudes et compétences créatrices,

( l'aider à s'épanouir en harmonie avec son entourage,

( susciter sa participation aux tâches et activités quotidiennes du Séjour Culturel,

( lui permettre de s'affirmer vis-à-vis des autres enfants du groupe et vis-à-vis de lui-même,

( lui servir de bon exemple et de référence par le respect des valeurs (cohérence entre la parole et l'acte),

( lui apporter conseil,

( lui consacrer le temps et l'intérêt dont il a besoin,

( être attentif à ses problèmes et difficultés relationnels et l'aider à les surmonter,

( le sécuriser et le protéger en cas de nécessité,

( s'interdire et refuser tout acte ou parole régressants envers de l'enfant.

3/ Pour une bonne relation avec l'enfant:
Le moniteur a l’obligation :

( d’être soucieux du bien être de l'enfant, garantir sa sécurité physique morale et affective,
( d’être à l'écoute de chaque enfant, être présent et disponible,

( d’encourager motiver et valoriser,

( de favoriser l'épanouissement la responsabilisation et la socialisation des enfants,

( d’ être attentif aux habitudes des enfants aux situations conflictuelles et aux perturbations,

( de savoir s'occuper des enfants et s'employer à tisser des liens solides avec eux,

( d’exercer son autorité par le respect la compréhension et l'entente,

( de servir d'exemple et de référence,
4/ Pour une relation fructueuse avec le groupe (enfants et encadrement) 
Il est recommandé :
( d’œuvrer pour l'harmonie dans son groupe et s'employer à prévoir les conflits et à les gérer convenablement,

( de se concerter avec son groupe,

( d’être respectueux des avis de son groupe.
( de demander conseil aux autres membres de l’équipe d’encadrement.
5/ Pour une meilleure cohésion de l'équipe d’encadrement

Chaque moniteur :

( accomplit convenablement sa tâche et remplit sa place dans le groupe (chacun a un rôle bien précis à jouer),

( est personnellement responsable de ses faits et actes,

( s'engage à respecter les règles de vie et de fonctionnement du Séjour,

( doit être conscient de son influence (positive ou négative) sur le groupe,

( est solidaire avec le reste de l'équipe pour le bon déroulement du Séjour (chacun assiste les autres et coopère avec eux),

( contribue à l'évaluation collective quotidienne du Séjour et apporte objectivement son jugement.

6/ Pour réussir une animation
Le moniteur

( se fixe des objectifs (celui de la Fondation Hassan II pour les M.R.E) et œuvre pour que ces objectifs trouvent leur expression dans le contenu des activités,

( préconise la qualité et met en œuvre les moyens pour y accéder,

( favorise la créativité l'autonomie et l'épanouissement de l'enfant,

( suscite la participation de chacun selon ses rythmes et ses besoins,

( privilégie le développement de l'enfant par la pratique des sports et autres techniques d'expérience (art, musique, écriture),

( favorise la prise d'initiative, la responsabilité et la solidarité dans le groupe,

( élargit les champs de connaissance de l'enfant.

III – Obligations morales et réserve :

Le moniteur est tenu de se soumettre à l'obligation de réserve concernant l'intimité, la vie privée des enfants et leur intégrité morale :
( il ne punit pas et ne maltraite pas les enfants qui lui sont confiés : il fait l'effort de les connaître,

( il refuse le recours à la violence sous toutes ses formes,

( il n'abuse pas de son autorité : il explique, il dialogue pour convaincre,

( il sait prendre ses distances.
IV – Exigences ayant trait au centre d'accueil 

- Le centre en tant que lieu éducatif  déterminant doit offrir des structures :
( salubres réputées non dangereuses,

( alimentées en eau potable,

( éclairées et entretenues correctement,

( munies d'installations sanitaires propres et suffisantes permettant l'évacuation des eaux usées.

( adaptées aux activités, au nombre d'enfants accueillis et aux exigences des vacances collectives loin du contexte habituel (espace, cadre général, …),
- Garantir:

( un cadre convivial et des espaces accueillants favorisant le développement des enfants (éclairage, entretien, verdure…),

( des conditions satisfaisantes d'hygiène de propreté corporelle et de sécurité physique et morale des enfants,
( des espaces de jeu (sports et différents jeux…).

- Favoriser:

( la détente, le développement et l'épanouissement des enfants,

( la consolidation des groupes, l'apprentissage et le respect de la vie en collectivité,

( l'adaptation et l'atténuation du dépaysement,

( le respect de l'environnement.

- Faciliter:

( le fonctionnement général du Séjour, l'organisation pédagogique, la coordination de l'animation et le déroulement des activités et autres prestations,

( la communication (téléphone, fax, accès facile, visualisation, affichages…).
V - Documentation et affichages obligatoires 
1 - Documentation (registres dossiers et états quotidiens) :

( copie du cahier des charges faisant fonction de projet éducatif et pédagogique du Séjour,

( registre de présence journalière des enfants et du personnel,

( programme général et programme journalier du séjour,

( dossiers de participation et dossiers médicaux des enfants,

( registre de soins (infirmerie) et transferts à l'hôpital,

( registre journalier des visites familiales des enfants dans le centre,

( registre journalier des sorties provisoires ou définitives avec mention des noms, prénoms adresses et numéros de téléphones des personnes hébergeant l'enfant pendant sa sortie du centre d'accueil,

( registre journalier des incidents et événements survenus dans le centre d'accueil,

( polices d'assurance (enfants et personnel),

( dossiers relatifs au personnel d'encadrement pédagogique et technique et de service en relation avec les enfants,

( liste nominative avec numéros de téléphone du personnel de direction et d'encadrement.

2 - Affichages :

( programme général type et journalier du séjour,

( liste nominative du personnel de direction d'encadrement et technique,

( état journalier (mis à jour) des effectifs présents au centre (enfants et encadrement),

( listes des enfants par groupe avec noms prénoms numéros de téléphone de leurs animateurs,

( programme journalier des sorties,

( itinéraires des sorties, promenades, excursions et autres déplacements d'enfants hors du centre,

( noms prénoms numéros de téléphone des responsables des sorties,

( nom, raison sociale, téléphone de la société de transport, noms prénoms numéros de téléphone des chauffeurs d'autocars et numéros d'immatriculation des autocars et autre véhicule transportant les enfants,

( listes nominatives des enfants, animateurs et encadreurs transportés dans chaque autocar (feuille de route),
( contenu de la boîte à pharmacie de secours excursion, quantité d'eau potable et éventuellement de goûters mis à la disposition des enfants et leur encadrement pendant les sorties,

( numéros de téléphone:

- de la police de secours ou de la gendarmerie,

- des pompiers,

- du médecin,

- de l'hôpital,

- de la Fondation Hassan II pour les Marocains Résidant à l'Etranger,

- des encadrants et autres personnes accompagnant les enfants malades transférés à l'hôpital.

( prévisions météorologiques,

( état journalier du suivi des difficultés, problèmes et conflits survenus et des mesures prises pour les régler,

( calendrier du lavage du linge (date de collecte et de remise du linge).

( fiches quotidiennes de bilan-évaluation de chaque activité mentionnant les noms prénoms des participants, conditions de déroulement et incidents survenus pendant l'activité.
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